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Le rôle de la France dans une 
francophonie dynamique 
Déclaration du groupe CFE-CGC 
 
Pour le groupe CFE-CGC la « francophonie dynamique » c’est avant tout un état d’esprit que nous 
devons chacune et chacun avoir à l’avenir et qui doit être enseigné aux enfants dès le plus jeune âge. 
 
C’est la fierté de parler une langue que nous partageons avec de nombreux pays. 
 
À nous d’impulser aujourd’hui via cet avis du CESE cette fierté de parler français. Cette langue qui 
symbolise des valeurs, une culture mais aussi un art de vivre. 
 
Pour le groupe CFE-CGC il y a une formidable opportunité avec le Brexit de repositionner le français à 
sa juste place au sein de l’Union Européenne et ainsi de donner un nouvel élan, une nouvelle place et 
un nouvel espace à La francophonie. 
 
Encore faut-il une volonté politique ! C’est donc pour cela que nous tenons à saluer la présence de 
monsieur le secrétaire d’Etat parmi nous aujourd’hui. Nous comptons sur votre action au sein du 
gouvernement dans les jours, semaines et mois qui viennent pour donner toute la caisse de 
résonance nécessaire et mettre en œuvre les propositions que la société civile organisée vous 
propose aujourd’hui au sein du CESE. 
 
Pour nous il y a trois axes prioritaires dans ce dossier : 

- ne feuille de route claire du gouvernement français en matière de francophonie et la 
création d’un ministère de plein exercice : ce sont les propositions 1 et 2 du projet d’avis. 

- L’éducation des enfants dès le plus jeune à la fierté d’être francophones, en les sensibilisant   
cet espace particulier dans le monde et en les incitant à devenir eux même ambassadeurs de 
la francophonie.... Et bien entendu en développant et facilitant l’enseignement du français à 
l’étranger. C’est en partie les propositions 6 et 9 de ce projet d’avis, mais notre proposition 
va au-delà... et rejoint la proposition 15 à savoir susciter l’envie de francophonie en France. 
Nous sommes particulièrement attachés à cette proposition car c’est la quintessence de ce 
dossier !  

- La francophonie n’aura de sens que si des projets communs émergent entre pays 
francophones mais aussi entre Conseils Économiques et Sociaux francophones. 

C’est po r cela que nous tenons à saluer la présence parmi nous aujourd’hui du président du CESEC 
de Côte d’Ivoire Charles Diby. Votre présence Charles est le signal d’institutions qui sont en train 
d’amorcer de véritables collaborations et c’est aussi cela notre conception de la francophonie 
dynamique. 
 
Vous l’aurez compris : le groupe CFE-CGC est particulièrement attaché à la francophonie et a donc 
voté cet avis ! 


